
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RAPPEL pour le bien vivre ensemble : 

Horaires arrêté Préfectoral : 

- Du lundi au vendredi : 08h30 -12h / 14h30 -19h30 

- Samedis : 09h – 12h / 15h - 19h 

- Dimanches et jours Fériés : 10h – 12h / 16h - 18h 

 

 

Entre Voisins soyons malins ! 

 

 

La Mairie de Chablis et le service de la Police Municipale vous souhaitent une belle saison ! 
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